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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Décret no 2005-1456 du 21 novembre 2005 pris pour l’application de l’article L. 333-1
du code de l’environnement et relatif aux parcs naturels régionaux

NOR : DEVN0530090D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’écologie et du développement durable,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-4 à L. 123-16, L. 333-1, R. 123-7 à R. 123-23
et R. 333-4 à R. 333-12 ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Il est inséré, dans le code de l’environnement, un article R. 333-6-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 333-6-1. − Le projet de charte, constitutive ou révisée, arrêté par le président du conseil régional,
est soumis à enquête publique selon la procédure prévue par les articles L. 123-4 à L. 123-16 et par les
articles R. 123-7 à R. 123-23 ; il comprend au moins le rapport et le plan prévus aux 1o et 2o de
l’article R. 333-3.

Le président du conseil régional et, en Corse, le président du conseil exécutif exercent les compétences
attribuées au préfet par les dispositions mentionnées à l’alinéa précédent ; dans le cas d’un projet de parc
interrégional, ces compétences sont exercées par le président de la région dans laquelle le parc a la plus grande
étendue et le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête est désigné par le président du tribunal
administratif dans le ressort duquel est situé le chef-lieu de cette région.

Le projet de charte est éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l’enquête. »

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre des
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer et la ministre de l’écologie et du développement durable
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 21 novembre 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

NELLY OLIN

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN


